
ANNEXES AU SYNO/'SIS. 47

ANNEXE E.

MEMORANDUM DE RÈGLEMENT.

CONDITIONS HK I/AHRANOKMKNT CONCI.!! KNTUK I.K (lOUVKRN KM KNT DU CANA-

DA KT l.K (iOUVKKNKMKNT DU MAMTOliA TOUR LK KIKJLKMKNT DK LA

QUKSTION DKS Kl'OLKS.

1. A lu prochaino sesMion ré^iiliôre do la lé^islatuie du Manitoba, uno léi^islation

sera introduite ut puHBéo incorporant les dirinoHitions ei-apiôs énoncéos en amende-

ment à " l'Acto de« écoles ])ubli(iueH " dans le but de régler les questions d'éducation

qui ont été en litige dans cotte province.

2. L'ensoignemont religieux sera conduit tel que ci-après établi :

—

1. S'il est autorisé par une résolution passée par uno majorité des commissaires

d'écoles, ou

2. Si une pétition ost présentée au conseil des commissaires d'écoles demandant

l'enseignement religieux et sigm^e par les pai-eats ou tuteurs d'au moins dix enfants

fréquentant l'école dans le cas d'un district rura', ou par les parents ou tuteurs d'au

moins vingt-cinq enfants fréquentant l'école dans une cité, ville ou villEge.

3. Cet enseignement religieux aura lieu entre 3.30 et 4 heures do l'après-midi, et

sera conduit par tout ministre de la religion chrétienne, dont la charge comprend

toute partie de l'arrondissement scolaire, ou par une personne dûment autorisée par

ce ministre do la religion, ou par un instituteur autorisé à cet effet.

4. Lorsque la chose sera spécifiée dans cette résolution des commissaires, ou

lorsque la choso sera requise par la pétition des parents ou tuteurs, l'enseignement

religieux, durant lu période prescrite, pourra so faire seulement à certains jours

spécitiés do la semaine, au lieu do l'être chaque jour scolaire.

5. Dans toute écolo dans les villes ot cités où la fréquentation moyenne des

eufants catholiques romains est de quarante ou plus, et dans les villages et districts

ruraux où la fréquentation moyenne de tels enfants est do vingt-cinq ou plus, les

commissaires, s'ils on sont requis par la pétition des parents ou tuteurs do ce nombre

d'enfants catholiques romains respectivement, emploieront dans cette école au moins

un instituteur catholique romain dûment auloriisé.

Dans toute école dans les villes et cités où la fréquentation moyenne des enfants

Bon catholiques romains est de quarante ou plus, et dans les villages et districts

ruraux où la fréquentation moyenne de tels enfants est de vingt-cinq ou plus, les

commissaires, s'ils on sont requis par la pétition des parents ou tuteurs de ces enfants,

emploieront au moins un instituteur non catholique romain «lûment autoii^é.

6. Là où l'enseignement religieux est exigé dans une école quelconque, confor-

mément aux dispositions précédentes, et que des enfants catholiques romains ot dos

enfants non catholiques romains fiéquentent cette école, et que le local de l'école ne

permet pas que les élèves soient placés dans des salles séparées pour recevoir

l'enseignement religieux, il sera pris des mesures par lèglements du Département

de l'Education (règlements que le conseil dos commissaires d'écoles sera tenu d'ob-

server) par lesquelles lo temps alloué pour enseignement religieux sera divisé de

manière que l'enseignement religieux des enfants catholiques romains sera donné

pour la période prescrite pondant une moitié des jours d'enseignement dans chaque

mois et renseigneraent religieux dos enfants non catholiques romains pourra être

donné pour la période prescrite pendant une moitié des jours d'onseignoment dans

chaque mois.


